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Objectifs 

 

• Des relations commerciales 

plus équitables dans le cadre 

de l’Agenda de Doha pour le 

Développement. 

• La compétitivité du coton 

africain et une diminution de 

la vulnérabilité des filières . 

Programme d’Appui à la Consolidation du Cadre 
d’Action pour le Partenariat UE-Afrique sur le 
Coton 



LE CONTEXTE 

Dans le cadre du  contrat  de services EuropeAid/133123/D/SER/Multi, un soutien est demandé 
pour appuyer  le Secrétariat ACP dans la mise en œuvre du Cadre d'Action du Partenariat UE - 
Afrique sur le coton. 
 
Le Partenariat UE- Afrique sur le coton constitue une des  réponses à la baisse tendancielle 
historique des prix du coton observée au début du 21ème siècle et aux inquiétudes concernant les 
impacts de la pauvreté sur les producteurs de coton et les filières cotonnières en Afrique.  
 
Au début de l’année 2004, la Commission européenne a présenté deux communications, l'une sur les 
matières premières agricoles en général, et l'autre spécifiquement sur le coton, qui ont été adoptées 
par le Conseil de l'UE en avril 2004. La Communication sur le coton a conduit la Commission et les 
États membres à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en œuvre un Plan d’action, 
basé sur les principes de participation et de  coordination nationale et régionale efficaces, couvrant 
les aspects  sectoriels commerciaux et de développement.  
 
Par la suite, lors du Forum de Paris, en juillet 2004, le 
Partenariat UE- Afrique sur le coton a été examiné et a 
approuvé le Plan d’action. Cette réunion  a réuni les Etats 
membres de l'UE et les pays africains producteurs de coton 
et  a adopté le Plan d‘Action qui est devenu un Cadre d’Action 
couvrant 6 thèmes : les stratégies nationales et régionales, 
les politiques et les institutions, la compétitivité, la réduction 
de la vulnérabilité des filières, l’amélioration de la valeur 
ajoutée et la coordination. Un Comité d’Orientation et de 
Suivi du Partenariat, le COS-coton, a été mis en place depuis 
septembre 2004. 
 
L'objectif proposé par le Partenariat est : 
• l'amélioration durable de la compétitivité, de la valeur 

ajoutée et de la viabilité des filières cotonnières 
africaines,  

• de manière à maximiser l'impact sur le revenu des 
producteurs et ce,  

• grâce à une mobilisation des pays concernés et l'UE,  
• une meilleure coordination entre les bailleurs de fonds, 
• une amélioration du dialogue entre les parties 

prenantes et  
• un meilleur suivi des actions. 
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• Volet ‘Commerce’ : établissement de relations 

commerciales équitables dans le cadre de l’OMC par le biais 

du Programme de Doha pour le développement  

• Volet ‘Développement’ : amélioration de la compétitivité 

et de la valeur ajoutée des filières cotonnières africaines, 

diminution de la vulnérabilité des filières et optimisation de 

l’impact sur le revenu du producteur 

 

Contenu du  
Partenariat  

Un Partenariat en deux volets  :  

1. L’amélioration de la capacité à élaborer, suivre, évaluer et 

actualiser des stratégies nationales et régionales sur le 

coton 

2. L’Amélioration de l'environnement institutionnel des 

filières cotonnières, de leur organisation interne et de leur 

efficience 

3. L’amélioration de la compétitivité des filières cotonnières 

africaines 

4. La réduction de la vulnérabilité des filières cotonnières 

5. L’accroissement de la valeur ajoutée générée par les 

filières cotonnières 

6. Le renforcement de l’efficience et de l’efficacité de la 

coordination au niveau international, régional et national 

 

Les 6 axes stratégiques du Cadre d’Action : 

• 327 millions d’euros ont été mobilisés par l’Union 

européenne (CE et Etats membres)  de 2004 à 2012, soit 

près de 70% de l’aide totale estimée apportée au coton 

africain au cours de cette période 

Moyens financiers  mobilisés depuis la mise 
en œuvre du Partenariat : 
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Les acteurs et la gouvernance du Partenariat  

Le Comité d’orientation et de suivi du 
Partenariat UE-Afrique sur le coton 
(COS-coton) : organe de pilotage  
 Comité de pilotage semestriel 

 
Mission :  
• Coordination et suivi de la mise en œuvre du 
Cadre d’action du Partenariat UE-Afrique 
• Gestion des besoins des divers acteurs de la 
filière 
• Cohérence et appropriation du Cadre d’action 
et des programmes associés. 

  
Interventions à trois niveaux 
différents  
1. National (interprofession, partenariat 

public-privé, gouvernement, donneurs,…) 
2. Régional (associations régionales de 

producteurs, initiatives régionales…) 

3. International (COS-Coton, Cotton Club) 
  
Composition :  Représentants de 5 
catégories d’acteurs  
• Etats ACP  
• UE 
• Organisations africaines d’intégration 
régionale 
• Organisations ACPUE (CDE, CTA)  
• Secteur privé (AProCA pour les producteurs, 
A.C.A, pour les égreneurs et  ACTIF pour les 
Industriels du coton-textile 

Le Secrétariat ACP : 
 
Mission :  
• Mise en œuvre du Cadre d'Action 
du Partenariat UE - Afrique sur le 
coton 

Unité de gestion de Programme : 
Programme d’appui à la consolidation du Cadre 
d’Action – Monitoring, coordination et visibilité 
 

Résultats attendus : 
• Les stratégies régionales coton sont opérationnelles au 
niveau national et coordonnées dans le cadre d'une 
approche continentale  
• Les capacités des associations professionnelles de coton 
sont renforcées en termes de planification et de suivi de la 
mise en œuvre de la stratégie 
•  La compétitivité interne et la viabilité des filières 
cotonnières africaines sont améliorées 

FAO : 
Partenariat 
technique 
• Diffusion de bonnes 
pratiques agricoles 

CCI : 
Partenariat 
technique 
• Lien avec les 
Stratégies Régionales 
Coton 
• Opérationnalisation 
des PFRC 
• Promotion de 
standards de qualité 
du coton  
• Ouverture de 
nouveaux marchés 

Points focaux 
régionaux  coton 
(PFRC): 
Relais régionaux  
• Relations avec les 
acteurs dans les régions 
et au niveau national 

Support technique Autorité 
contractante 

Support technique 
Coordination 
Échanges 
d’informations 
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« L’écosystème coton »  
niveaux sous-régional, panafricain et international 


